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Axonométrie générale

A011

aglbro
Zone de texte
Plans joints à la résolution de PPCMOI 54-2024 pour le 540-542 rue de Hatley
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Perspective contexte

A013

Perspective contextuelle à vol d'oiseau
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Perspectives sommaires

A014

Perspective de l'accès piétonnier

L'espace végétalisé permet de collecter l'eau de pluie tout en donnant une expérience riche
aux habitants qui y transitent. L'aménagement paysager reste à préciser.

Perspective depuis la rue Hatley

Le nouvel espace créé par le recul du stationnement permet
de créer de l'intimité tout en animant l'échelle de la rue
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Perspectives sommaires

A015

Perspective depuis le toit-terrasse vers le bâtiment sur la rue Hatley

Le nouveau garage supporte un grand toit-terrasse communautaire favorisant les échanges
entre les familles occupant l'ensemble de logements (phase 2).

Perspective vers le nouveau stationnement

La majorité des cases de stationnement est maintenant cachée soit sous le garage
ou au sous-sol du bâtiment à l'arrière.
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Légende graphique implantation
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Arbre abattuArbre nouveau
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La position exacte des arbres existants peut
différer. Un relevé plus précis est prévu pour
la coordination finale des aménagements
paysagers
Prévoir bordures de béton pour délimiter les
zones asphaltées

Notes générales implantation
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Implantation et coupe
générale

Auteur Vérificateur

la Ville de Magog

540 rue de Hatley, Magog (QC)

2328 - HATLEY

1" = 20'-0"
1
 Implantation

1" = 20'-0"
2
 Coupe longitudinale

Notes spécifiques implantation

1 Nouvel emplacement poteau électricité
2 Ancien emplacement poteau électricité
3 Arbre existant conservé
4 Nouvel arbuste min. 2 m de haut. Essence

et taille maximale à coordonner.
5 Zone de manoeuvre des camions de

collecte de matières résiduelles
6 Nouvel arbre feuillu, min. 5 cm de diamètre

mesuré à 25cm du sol et au moins 2m de
hauteur. Essence et taille maximale à
coordonner.

7 Zone asphaltée
8 Duplex existant à démolir en phase 2
9 Nouveau conifère. Essence et taille

maximale à confirmer

1 Esquisse pour discussion 29 09 2023
2 Présentation ville 2 16 10 2023
3 Présentation CCU 15 11 2023
4 Présentation CCU - R1 01 12 2023
6 Présentation com. plén. - R1 08 01 2024
7 Présentation com. plén. - R2 13 02 2024
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Voir devis pour exigences complémentaires
Mobilier non-intégré et aménagements paysagés
hors mandat
Structure illustrée aux plans d'architecture à titre
indicatif. Se référer au plans d'ingénieur.
La stratégie fondations sur semelles peut être
révisée en fonction de l'étude de sol.
Installer produits/équipements selon instructions du
fabricant.
Installer orientation des revêtements tel qu'aux
plans et élévations.
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Élévations

VR EBV

la Ville de Magog

540 rue de Hatley, Magog (QC)

2328 - HATLEY

Notes spécifiques élévation

1/16" = 1'-0"
2
 Élévation avant

1/16" = 1'-0"
3
 Élévation arrière

1/16" = 1'-0"
1
 Élévation latérale Nord Ouest

1/16" = 1'-0"
4
 Élévation latérale Sud Est

3 Présentation CCU 15 11 2023
4 Présentation CCU - R1 01 12 2023
5 Présentation CCU - R2 17 12 2023
6 Présentation com. plén. - R1 08 01 2024
7 Présentation com. plén. - R2 13 02 2024




